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J'ai l'honneur de vous faire pa rvenir, cl-Jomt, l'Agenda 2030 de 
développement durable, qui a été adopté en septembre 2015 à New York, dans 
le cadre du Sommet des chefs d'Etats et de gouvernement des pays membres de 
l'Assemblée Générale de l'Organisation des Nations unies (ONU). 

Cet agenda qui s'inscrit dans le prolongement des Objectifs du Millénaire 
pour le Développement (OMD) se veut une nouvelle feuille de route pour la 
communauté internationale. Il s'agit d'un programme ambitieux qui porte sur 17 
objectifs de développement durable auxquels sont rattachés 169 cibl!es et 231 
indicateurs. 

Tous les pays membres de l'Assemblée Générale de l'ONU dont l'Algérie 
sont appelés à intégrer les objectifs contenus dans cet Agenda dans leur politique 
nationale de développement. 

Je vous saurais gré de toute réaction à ce sujet. 
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Nations Unies 	 .AJRESI70fl '-, 

Distr. générale Assemblée générale 21 octobre 201~, 

Soixa lll lle-dixième session 
Points 15 et 116 de l'ordre du jour 

[sans renvoi à une grande commission (.4/70/L./)] 

70/1. 	 Transformer nota-e monde: He Programme de développement 
dUlnbie à R'hori:wn 2030 

L'Assemblée générale 

Adopte le document final du Sommet des Nations Unies consacré à l'adoption 
du programme de développement pour l'aprés-20 15 : 

Transformer Jrwtre monde: He Programme de d.éveloppement 
dauabne à PH:wrnzoIil 2030 

Préambule 

Le Programme de développement durable est un plan d'action pour 
l'humanité, la planète et la prospérité . Il vise aussi à renforcer la paix partou t dans 
le monde dans le cadre d'une liberté plus grande. Nous considérons que 
l'élimination de la pauvreté sous toutes ses form es et dans toutes ses dimensions, 
y compris l'extrême pauvreté, constitue le plus grand défi auquel l'humanité doive 
faire face, et qu'il s'agit ct 'une condition indispensable au développement durable. 

Tous les pays et toutes les parties prenantes agiront de concert pour mettre en 
œuvre ce plan d'action. Nous sommes résolus à libérer l'humanité de la tyrannie de 
la pauvreté et du besoin, à prendre soin de la planète et à la préserver. Nous sommes 
déterminés à prendre les mesures audacieuses et porteuses de transformation qui 
s'imposent d'urgence pour engager le monde sur une voie durable, marquée par la 
résilience. Et nous nous engageons à ne laisser personne de côté dans cette quête 
collective. 

Les 17 objectifs de développement durable et les 169 cibles que nous 
annonçons aujourd'hui témoignent de l'ampleur de ce nouveau Programme 
universel et montrent à quel point il est ambitieux. ils s'inscrivent dans le 
prolongement des objectifs du Millénaire pour le développement et visent à réa liser 
ce que ceux-ci n'ont pas permis de faire . Ils visent aussi à réaliser les droits de 
1'homme pour tous, l'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes et des filles. 
Intégrés et indissociables, ils concilient les trois dimensions du développement 
durable: économique, sociale et environnementale. 

* Nouveau tirage pour rai sons techniques (18 janvier 2016). 
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Les objectifs et les cibles l'action à mener au cours des 15 
prochaines années dans des domaines qui sont d'une cruciale pour 
1'humanité et la 

L'humanité 

Nous sommes déterminés à éliminer la pauvreté et la sous toutes 1eurs 
formes et dans toutes leurs et à faire en sorte que tous les etres humains 

réaliser leur dans des conditions cie et et dans un 
environnement 

La planète 

Nous sommes déterminés à lutter contre la 
recourant à des modes de consommation et de production 

durable de ses ressources naturelles et 
pour lutter contre les 
besoins des actuelles et futures. 

aux 

La prospùité 

Nous sommes déterminés à faire en sorte que tous les êtres humains aient une 
vie et et que le social et 
se fasse en harmonie avec la nature. 

La 

Nous sommes déterminés à favoriser l'avènement de sociétés just~'s 

et inclusives, libérées de la peur et la violence. En effet, il ne peut y avoir de 
durable sans ni de paix sans durable. 

Nous sommes déterminés à mobiliser les moyens nécessaires à la mise en 
œuvre de ce Programme un Partenariat mondial revitalisé pour le 

sera mis sur les besoins 
sera mû par un de solidarité où l'accent 

des démunis et des plus vulnérables, et 
tous les pays, toutes les prenantes et tous les peuples. 

Atteindre le but que nous nous sommes donné ne sera possible que si les 
de développement durable sont intimement liés et leur mise ell œuvre 
Si nous réalisons toutes les ambitions affichées dans ce 

chacun vivra bien mieux dans un monde meilleur. 

2/38 



Transformer notre monde: le durable à l'horizon 2030 AIRESI7O/1 

Déclaration 
Introduction 

1. Nous, chefs et de gouvernement et hauts 
de des Nations Unies à New York du 25 au 27 
que l'Organisation célèbre son soixante-dixième 
aujourd'hui de nouveaux objectifs mondiaux de 

2. Au nom des 
portant sur une série complète 
ambitieux, axés sur l'être humain et porteurs de 
à œuvrer sans relâche pour que ce Programme soit 
d'ici à 2030. Nous considérons que l'élimination de 

arrêté 

toutes ses y j'extrême constitue leet dans 
défi auquel l'humanité doive faire ,~t qu'il s'agit d'une condition 

au durable. Nous sommes attachés à réaliser le 
développement durable dans ses trois dimensions - sociale et 
environnementale - d'une manière qui soit équilibrée et Nous tirerons 

de ce a été fait dans le cadre des du Millénaire pour le 
dont nous nous efforcerons d'achever la réalisation. 

3. Nous sommes résolus à éliminer la pauvreté et la faim partout dans le monde 
d'ici à 2030, à combattre les qui existent dans les pays et d'un pays à 
l'autre; à édifier des sociétés et où chacun a sa ; à 
les droits de l'homme et à favoriser des sexes et l'autonomisation des 
femmes et des filles; à durablement la et ses ressources naturelles. 
Nous sommes résolus à créer les conditions nécessaires à une croissance 
économique soutenue qui profitera à tous et s'inscrira dans la au panage de la 

du d'un travail décent pour tous, compte tenu des 
national et des des pays. 

4. Nous promettons de ne laisser personne de côté dans cette formidable 

collective. Considérant que la de la personne humaine est 

nous souhaitons que ces objectifs et cibles se concrétisent au profit de toutes ks 

nations, tous les et toutes les composantes de la société. Les plus 

défavorisés seront les que nous nous efforcerons d'aider. 


5. Ce a une et une importance sans précédent. Il esy. 

par tous les pays et applicable à tous, compte tenu des et nivt::ar.x 


de chacun et dans le respect des nationales. 
et les cibles y sont énoncés ont un caractère universel et concernent 

de 

lc monde entier, pays comme pays en Ils sont et 
indissociables et concilient les trois dimensions du durable. 

de deux années de consultations 

des pauvres et des 
vulnérables a reçu toute j'attention qu'elle méritait. Il convient de mentionner le 

par le 
durable et par 

un rapport de 
l'intermédiaire du Secrétaire 

travail de travail ouvert de l'Assemblée 5""''''''''''' 
sur les objectifs de des Nations 

a sur la question en décembre 2014 pa 

civile et 
dans le monde entier et de mobilisation de la société 

prenantes, où la 

NOtre 

7. Dans ces et cibles, nous définissons un extrêmement ambitieux 
et porteur de Nous à un monde libéré de la de la 

de la maladie et du besoin, où chacun puisse s'épanouir. Un monde libéré de la 
peur et de la violence. Un monde où tous sachent écrire et compter. Un monde 
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où tous jouissent d'un équitable à une éducation de à tous le!; niveaux, 
aux soins de santé et à la protection où la santé et mentale et le 
bien-être social soient assurés. Un monde où les engagements que nous avons 
concernant le droit fondamental il l'eau potable et à l'assainissement soient tenus et 
où il y ait une meilleure Un monde où il y ait des aliments en quantité 
suffisante pour tous et où chacun se nourrir de manière saine et nutritive 
quels que soient ses moyens. Un monde où les établissements humains soient 
résilients et durables et où chacun ait accès à des services 
durables et modernes à un coût abordable. 

fiables, 

S. Nous aspirons à un monde où soient universeHement 
l'homme et la humaine, l'état de droit, la justice, 

les d
el: 

roits de 
la non-

ethnique et la diversité culturelle 
Un monde où règne 1 des pour que le 

réalisé et la Un monde qui investisse 
dans ses enfants et où chacun d'eux grandisse à l'abri de la violence et de 
l'exploitation. Un monde où des sexes soit une réalité pour chaque femme 
et chaque fille et où tous les obstaeles sociaux et à leur 
autonomisation aient été levés. Un monde équitable, tolérant et ouvert, où les 
sociétés ne fassent pas de et où les besoins des vulnérables 
soient satisfaits. 

9. Nous aspirons à un monde dans d'une croissance 
économique soutenue, inclusive et d'un travail décent pour 
tous soit une réalité. Un monde où les modes de consommation et de production et 
l'utilisation de toutes les naturelles soient durables, que celles-ci 

de la terre, de des des des océans ou 
des mers. Un monde où le durable soit favorisé par la la 
bonne gouvernance et l'état de droit ainsi que des conditions favorables, aux 
niveaux national et par une croissance sout,~nue 

et le développement social, la de l'environnement et 
l'élimination de la faim et de la Un monde dans le développement 
et soient respectueux du climat et de la biodiversité et 
soient résilients. Un monde où l'humanité vive en harmonie avec la nature et où la 
faune et la flore sauvages et les autres vivantes soient 

comml!il1S et nos 

10. Le nouveau est guidé par les buts et principes énoncés dans la 
Charte des Nations notamment le respect du droit international. Il se 
fonde sur la Déclaration universelle des droits de l'homme l, les instruments 
internationaux relatifs aux droits de l'homme, la Déc dularation et le 
Document final du Sommet mondial de . Il d'autres tels 
que la Déclaration sur le droit au 

Il. Nous rappelons les textes issus de toutes les 
sous 1 des Nations 

et ont contribué à 
notamment la Déclaration de Rio sur 

durable 

1 Résolution 217 A (III). 

2 Résolution 55/2. 

Résolution 6011. 
4 Résolution 41/128, annexe. 

façonner 
l'environnement 

conférences et réunions 
forment le socle du 

de la des Nations Unies sur l'environnement et le aev'elOjOpemeIU. Rio cie Janeiro, 
1992, vol. Résolutions adoptées par la Conférence (publication des Unies, numéro de 

vente: F.93.1.8 et rectificatif), résolution 1, annexe l. 
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Sommet mondial pour le développement le Sommet mondial pour le 
social, le d'action de la Conférence internationale sur la 

population et le développement 6, le d'action de 7 el la 
Conférence des Nations Unies sur le développement durable. Nous 
également la suite donnée aux textes issus de ces y compris les 
documents finals de la quatrième Conférence des Nations Unies sur le:; pays les 
moins de la troisième Conférence internationale sur les petits 
insulaires en de la deuxième Conférence des Nations Un.ies sur les 
pays en développement sans littoral et de la troisième Conférence mondiale des 
Nations Unies sur la réduction des risques de catastrophe. 

12. Nous réaffirmons tous les principes de la Déclaration de Rio sur 
l'environnement et le développement, notamment le 7 établissant la notion 
des responsabilités communes mais différenciées. 

13. Les défis mis en évidence dans ces conférences et réunions au sommet 
étant intimement tout comme les engagements ils supposent des solutions 

Une approche nouvelle est donc nécessaire pour les reieveL Le 
développement durable repose sur l'idée que les mesures visant à éliminer la 

sous toutes cles formes et dans toutes ses à lutter c:ontre les 
dans les pays et d'un pays à l'autre, à à créer une 

croissance économique soutenue, et durable et à favoriser la cohési:m 
sociale sont intimement liées et interdépendantes. 

Notre monde aujourd'hui 

14. Nous nous réunissons à un moment où d'immenses défis se posent CIl matière 
de développement durable. Des milliards de personnes continuent de vivre dans la 
pauvreté, de leur Les se creusent dans les pays et d'un 
pays à l'autre. Il y a d'énormes disparités en termes de de riches:;e et 
de pouvoir. Les inégalités entre les sexes constituent toujours un problème de taille. 
Le est un sujet de préoccupation surtout le des 
Les menaces sanitaires les naturelles de plus en 

et la recrudescence des conflits, le terrorisme et les crises 
humanitaires connexes, et les forcés de populations de 
réduire à néant une accomplis au cours des dernières 
décennies en matière de des ressources naturelles et 
les effets néfastes de notamment la 
désertification, la sécheresse, la des terres, la des ressources e:n 
eau douce et de la biodiversité viennent s'ajouter à la liste des 
difficultés avec l'humanité est aux qui rend la 
situation encore difficile. Les changements climatiques l'un d(!s 
plus défis de notre temps et leurs incidences eertains 
pays de parvenir au durable. L'élévation des à l'échelle 
mondiale et du niveau de la mer, l'acidification des océans et d'autres effets dt:s 
changements climatiques ont de graves sur les zones côtièr,es et ks 
pays côtiers de basse y nombre de pays les moins avancés et 
de insulaires en C'est la survie de bien des soc.iétés qui 
est en j eu ainsi que celle des a besoin. 

15. Mais c'est aussi un immenses. Des progrès 
considérables ont été aVVV'.HfJ de sont 

6 Rapport de la Co.'!féi'en,ce internationale sur la population et le aellen'ooem,em. Le Caire, 5-/3 septemhre 
1994 (publication Nations Unies, munéro de vente' F.95JaIU8), 1, résolution l, annexe. 

Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur 1995 (publication 
des Nations Unies, numéro de vente. F.96.lV.13), chap. 

4-15 
résolution 

5/38 

http:F.96.lV.13


et 

AlRJES/70/1 Transformer notre monde: le de dUluble à l'horizon 2030 

en passe d'être surmontés. En d'une génération, des centaines dl; millions 
de gens sont sortis de l'extrême pauvreté. L'accès à l'éducation a été nettement 
amélioré, pour les garçons comme pour les filles. L de et 
des communications et l'interdépendance mondiale des activités ont le potentiel 
d'accélérer les de l 'humanité, de réduire la fractlll'e numérique et de donner 
naissance à des sociétés du savoir, sans parler de l'innovation 

dans des domaines aussi différents que la médecine et 
et 

J 6. Les objectifs du Millénaire pour le développement ont été arrêtés il ya de 
l'i ans. Tls ont constitué un cadre essentiel pour le développement et des avancées 

ont été réalisées dans un certain nombre de domaines. Les 
toutefois été inégaux, surtout en Afrique, dans les pays les moins 
en sans littoral et les insulaires en 
certains des objectifs du Millénaire pour le développement n'ont toujours pas été 

en ceux ayant trait à la santé maternelle, néonatale et infantile et 
à la santé de la procréation. Nous nous engageons de nouveau à réaliser pleinement 
tous les objectifs du Millénaire, y ceux pour du retard a été 
notamment en fournissant une aide ciblée et renforcée aux pays les moins avancés et 
aux autres pays en situation compte tenu des programmes d'aide les 
concernant. Le nouveau s'inscrit dans le des 
Millénaire pour le développement et vise à réaliser ce que ceux-ci n'ont pas 
de en pour les groupes les plus vulnérables. 

17. La portée du que nous aujourd'hui va bien au-delà de 
celle des objectifs du Millénaire pour le développement. Outre les priorités è'e 
développement qui existent et qui concernent l'élimination de la la 
santé, l'éducation, la sécurité alimentaire et la nutrition, c'est un vaste éventail 
d'objectifs économiques, sociaux et environnementaux qui sont énoncés dans ce 
Programme, qui prévoit aussi l'avènement de sociétés et indusives. 
y sont définis des moyens de mise en œuvre. L'approche que 
nous avons décidé se traduit par l'imbrication étroite des nouveaux 

et des nouvelles cibles et l'existence de nombreux éléments communs. 

Le nmJVeau 

18. Nous annonçons aujourd'hui 17 de développement durable assortis 
de 169 cibles et indissociables. Jamais encore les du 
monde ne s'étaient à mettre en œuvre collectivement un programm,e 
d'action aussi vaste et universel. Nous avons décidé d'avancer ensemble sur la voi,e 
du développement durable et de nous consacrer collectivement à la rccherche d'un 

véritablement mondial et d'une coopération « gagnant-gagnant ) 
dont tous les pays et toutes les régions du monde pourront retirer des avantages 
considérables. Nous réaffirmons que jouit d'une souveraineté entière et 
permanente sur l'ensemble de ses de ses ressources naturelles et de son 
activité économique, et qu'il exerce librement cette s01.:lveraineté. Nous mettrons en 
œuvre le pour l'entier bénéfice de tous, pour la actuelk 
comme pour les futures. Dans ce cadre, nous réaffirmons notre 
attachement au droit international et que la mise en œuvre du 

devra être conforme aux droits et obligations des selon le droit 
international. 

19. Nous réaffirmons l'importance de la Déclaration universelle des droits d~: 

l'homme et des autres instruments internationaux relatifs aux droits de l 'homme et 
au droit international. Nous la ité qui incombe à tous les 
États, conformément à la Charte des Nations de respecter, et 
promouvoir les droits de 1'homme et les libertés fondamentales de tous, sans 
distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de de 
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d'opinion politique ou de toute autre nationale ou de 
fortune, de naissance, de ou de toute autre situation. 

20. Réaliser l'égalité des sexes et ('autonomisation des femmes et des filles 

La 
une contribution capitale à la réalisation de l'ensemble des et des 

réalisation du humain et du durable ne 
sera pas possible tant que la moitié de l'humanité continuera de se voir refuser la 

de ses droits humains et de ses chances. Les femmes et les filles doivent 
avoir accès, sur un avec les hommes ~:t les garçons, à une éducation 
de qualité, aux ressources et à la vie et avoir les 
mêmes chances d'accéder à l'emploi, aux postes de direction et 
décisions à tous les niveaux. Nous nous efforcerons d'investir beaucoup 

à la de 

réduction des entre les sexes et dans le renforcement des institutions 
soutiennent 1 des sexes et l'autonomisation des femmes aux mondial, 

et national. Toutes les formes de discrimination et de violence à cies 
femmes et des filles seront avec le soutien actif des hommes et 
des garçons. Il est crucial que de l'égalité des sexes soit 

dans la mise en œuvre du 

21. Les nouveaux et les nouvelles cibles entreront en le 
1er janvier 2016 et orienteront les décisions que nous des 
15 prochaines années. Nous nous à mettre en œuvre le 
nos pays et aux niveaux et tenant compte des 
différences entre la situation, les et le niveau de de chaque 
pays ainsi des politiques et priorités nationales. Nous 
pour les en une marge de manœuvre pour des 

de croissance soutenue, inclusive et tout ,en 
continuant d'observer les el engagements internationaux Nous 
savons l'importance des dimensions régionale el sous-régionale, de l'intégration 

et de l'ÎnterconnectivÎté pour le durable. Les 
et peuvent en effet aider à traduire 

efficacement des politiques de développement durable en mesures concrètes au 
niveau national. 

22. pays rencontre des obstacles dans sa du 
développement durable. Les pays les les pays 

les pays les moins' avancés, les pays en sans littoral et ks 
insulaires en développement, méritent une attention spéciale, à l'instar 

des pays en situation de conflit ou conflit. De nombreux pays à revenu 
intermédiaire se heurtent eux aussi à de difficultés. 

23. II faut donner des moyens d'action aux groupes vulnérables. Le 
tient compte en particulier des besoins de tous les des personnes 
handicapées (dont de 80 pour cent vivent dans la des personnes 
vivant avec le VIH/sida, des personnes des autochtones, des des 
U"'IJH'C,C;~ et des migrants. Nous prenons la résolution de nouvelles mesures 

de nouvelles actions, dans le respect du droit international, pour 
éliminer les obstacles et les contraintes, renforcer le soutien nécessaire et ~;atisfaire 
les besoins des personnes qui vivent dans des régions touchée~; par des 
urgences humanitaires ou par le terrorismc. 

2d. Nous nous engageons à éliminer la sous toutes ses formes et dans 
toutes ses dimensions, et notamment à éliminer l'extrême pauvreté d'ici à 2030. 
Tout le monde doit pouvoir bénéficier d'un niveau de vie y à 
des de protection sociale. Nous sommes résolus à éliminer la 
faim et à assurer la sécurité alimentaire à titre et à mettre fin à toutes les 
formes de malnutrition. À cet nous réaffirmons le rôle et la 
vocation inclusive du Comité de la sécurÎté alimentaire mondiale et nous 

7/38 



d'infrastructures résilientes et de 

AlRESI70/1 	 Transformer notre monde: le Prl'C,."m de durable il l'horÎ2:on 2030 

approuvons la Déclaration de Rome sur la nutrition et le Cadre . Nous 
consacrerons les ressources voulues au développement des zones rurales, d'une 

les les autochtones, les 
enfants et les jeunes en situation de vulnérabilité, devrait avoir acc,~s à une 
formation l'aide à les connaissances et les compétences nécessaires 
pour mettre à profit les qui s'offrent à lui et à la 
vie de la société. Nous nous efforcerons d'offrir aux enfants et aux un 
environnement favorable à la réalisation de leurs droits et au plein 
épanouissement de leurs par là même nos pays à toucher un 
dividende à la sécurité dans les écoles et à la 
cohésion des communautés et des familles. 

et d'une pèche durables, en vue d'aider les petits 
les femmes parmi eux, les éleveurs et les 

notamment des pays les moins avancés. 

Nous nous engageons à assurer une éducation de 
primaire, 

quels que soient son sexe, son 
y les personnes 

26. Pour favoriser la santé et le bien-être 
de vie, nous devons assurer la comrerture maladie 

de tous à des soins de Personne ne doit être laissé pour compte. Nous nous 
engageons à accélérer les 	 à ce dans la réduction de la 
mortalité infantile, et maternelle en mettant fin avant 2030 à ces décès 
évitables. Nous nous engageons à assurer un accès universel aux services d,e santé 
sexuelle et procréative, y compris 	 en matière de planification familiale, 
d'information et d'éducation. Nous accélérerons les accomplis dans la lutte 
contre le le VIH/sida, la tuberculose, 1 l'Ebola et les al?tres 
maladies transmissibles et y compris en nous attaquant à 
de la résistance aux antimicrobiens et au problème des maladies non traitées dans 
les pays en 	 Nous sommes également résolus à assurer la prévention 
et le traitement maladies y les troubles du 
comportement et du 
problème majeur pour le 

qui constItuent un 

27. 	 Nous d'asseoir les économies de nos pays sur de solides 
soutenue, inclusive et durable est essentielle 
que si la richesse est partagée el si l'on 
Nous nous emploierons à construire des 

fondations. Une croissance 
à la Elle 

de revenus. 
économies durables, innovantes et axées sur les personnes, en facilitant 
l'emploi des et l'autonomÎsation des femmes, en 
ainsi qu'un travail décent pour tous. Nous éliminerons le travail forcé et la traite des 
êtres humains et mettrons fin au travail des enfants sous toutes ses formes. Tous les 
pays peuvent tirer de l'existence d'une main-d'œuvre saine et dotée 
des connaissances et des nécessaires pour accomplir un frava;] 

et satisfaisant et pour à la vie social,::. Nous 
renforcerons productif des pays les moins avancés dans tous les secteurs 

y en facilitant leur transformation structurelle. Nous 
des politiques favorables à la productivité et à à l'inclusion 
financière; au développement durable de l'agriculture, de et de li? 

industriel durable; à un accès universel à des services 
fiables, durables, modernes et d'un Goût abordable; et à la construction 

a Organisation mondiale de la Santé, document EB 136/8, annexes 1 et lI. 
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28. Nous nous engageons à des changements radicaux à la manière dont 
nos sociétés produisent et consomment biens et services. Les gouvernements, les 

à une croissance 
migrations internationales 

et 
à l'échelle internationale pour 

internationales, le secteur les autres acteurs non 

de 

leurs 

el les 
doivent tous participer à la transformation des modes de consommation 

non durables, notamment en mobilisant, 
sources, le soutien financier et aux pays en 
de renforcer leurs scientifiques et 
d'innovation en vue d'adopter des modes de consommation et de production 
durables. Nous encourageons la mise en œuvre du Cadre décennal de 

concernant les modes de consommation et de production durables. 
Tous les pays y participeront, les pays développés montrant 1 en la 
compte tenu du de développement et des des pays en 

29. Nous sommes conscients de la contribution les migrants 
durable. Nous sommes conscients 

constituent une réalité 
pour le développement des pays 

des cohérentes et 
en sorte que les 

migrations se déroulent en toute dans la sécurité et en bon ordre, dan:; le 
de traiter avec humanité les 

ou les Cette coopération 
devra aussi s'attacher à renforcer la résilience des çommunautés qui accueillent des 
réfugiés, notamment dans les pays en développement. Nous soulignons le droit 
qu'ont les de revenir dans le pays dont ils ont la nationalité et 
aux qu'ils sont tenus d'accueillir leurs ressortissants reviennent chez eux. 

respect des droits de l'homme et de 

30. Il est demandé instamment aux de s'abstenir et d'appliquer des 
mesures financières ou çommerciales unilatérales au droit 
international ou à la Charte des Nations Unies et font obstacle à la 
réalisation du et social, en particulier dans 1<)S pays en 
développement. 

31. Nous considérons que la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
c1imatiques9 est le principal mécanisme international inté!rgouvernemental de "\O):;V'''''' 

décisive à la menace que constituent les 
de l'environnement. La dimension 

la internationale la 
pour accélérer la réduction des émissions mondiales de gaz à 

de l'action à l'échelle mondiale, face à ces changements. Nous sommes 

effet de serre et faciliter aux effets néfastes de ces Nous 
constatons avec une vive que 
des en matière de réduction des émissions annuelles mondiales de gaz à 
effet de serre d'ici à 2020 sont en de ce de maintenir 
l'ensemble des émissions à un niveau tel que la te mondiale moyenne 

pas de plus de 2° soit l,5 0 Celsius de plus qu'avant l'ère 
industrielle. 

32. et unième Conférence des Parties doit se 
tenir à 

Dans la npr~T,"'r 
Paris, nous la volonté de tous les États d'œuvrer à la conclusion 

d'un accord ambitieux et universeL Nous réaffirmons que le protocole ou tout autre 
instrument j ou texte ayant valeur en vertu de la Convç'ntion qui 
sera arrêté d'un commun accord et à toutes les devra trait':r de 

9 Nations Unies, Recueil des Traités, voL 1771, ne 30822. 

9/315 



A/RJ'ES/70/1 	 Transformer notre monde: le dlllrable à l'horizon 2030 

des questions d'atténuation des effets des climatiques, 
à ces de financement, de mise au point et transfert des 
de renforcement des el de des mesures et du 

soutien. 

~~. Nous savons que le développement économique et social d'une 
durable des ressources naturelles de notre Nous sommes par conséquent 
résolus à assurer la conservation et un usage raisonnable des mers et des 

des des montagnes et des terres et à nrrlll'"pr 

les et la flore et la faune sauvages. Nous 
résolus à promouvoir un tourisme à résoudre les 

d'eau et de pollution des eaux, à renforcer la 
contre la les de poussière, la dégradation des terres et la 
sécheresse et à promouvoir la résilience et ]a réduction des de À 
cet égard, nous attendons avec intérêt la treizième réunion de la Conférence des 
Parties à la Convention sur la diversité se tiendra à Mexico. 

34. Nous sommes conscients de l'importance de l'urbanisme ,:t de 
1 urbain la de vie de nos populations. De concert avec les 
autorités et les kcales, nous nous emploierons à et 
nos viUes et nos établissements humains de manière à promouvoir la cohésion 
sociale et la sécurité ainsi qu'à stimuler l'innovation et l'emploi. Nous 
réduirons les effets néfastes par les activités urbaines et par le:; 

pour la santé et 	 notamment 
écologique et à une utilisation sûre des 

des déchets et à une utilisation 
nous 	 des villes sur 

planétaire. Nous tiendrons des tendances et projectiüns 
dans nos et nationales urbain 

et rural. Nous attendons avec intérêt la prochaine Conférence des Nations Unies Hur 
le et le urbain qui doit se tenir à Quito. 

35. 	 11 ne saurait y avoir de développement durable sans et sans sécurité; et 
la paix et la sécurité sont en Le 

ro'~r~lm:me reconnaît la nécessité d'édifier des sociétés pacifiques, j listes 
et inclusives, offrent à tous un aecès à la justice dans des conditions et 
qui soient fondées sur le respect des droits de l'homme (y compris le droit au 
développement), un véritable état de droit et une bonne gouvernance à tous les 

et sur des institutions efficaces et Il en 
compte les facteurs tels que les la mauvaise gouvernance et 
les transferts illicites de fonds et d'armes qui engendrent 1al'insécurité et 
l'injustice. Nous devons redoubler d'efforts pour ou prévenir les conflits et 
aider les pays qui sortent d'un notamment en veillant à ce que les femmes 
soient associées aux actions de consolidation de la et d'édification de 
Nous lançons un pour que soient adoptées de nouvelles mesures ct 
de nouvelles actions visant, conformément au droit international, à supprimer les 
obstades à la réalisation du droit à l'autodétermination des sous 
domination coloniale ou sous occupation continuent de nuire au 

économique et social de ces peuples ainsi leur environnement. 

36. Nous nous engageons à favoriser l'entente entre les 
respect mutuel et une éthique de mondiale et de 
Nous avons conscience de la diversité naturelle et culturelle du monde et savons que 
toutes les cultures et toutes les civilisations peuvent contribuer au 
durable, dont elles sont des éléments """'''''1.1\..-" 

37. Le sport est lui aussi un élément important du développement durable. Nous 
apprécions sa contribution croissante au et à la paix par ia toléran::e 
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et le qu'il à j'autonomisation des femmes et des de 
l'individu et de la collectivité; et à la réalisation des objectifs de d'éducalion 
et d'inclusion sociale. 

38. Nous conformément à la Charte des Nations Unies. 
de respecter l'intégrité territoriale et des 

de mise en œuvre 

39. et la portée du nouveau un Partenariat 
mondial revitalisé qui en assurera la mise en œuvre. Nous nous y engageons. Ce 
Partenariat fonctionnera dans un esprit de solidarité en particulier avec les 
plus pauvres et avec les personnes vulnérables. Il facilitera un engagement mondial 
fort au service de la réalisation de tous les objectifs et rassemblant ainsi les 
gouvernements, le secteur la société le système des Nations Unies et 
les autres acteurs concernés ct mobilisant toutes les ressources 

40. Les cibles relatives aux moyens de mise en œuvre qui ont été arrêtées pour 
17 et pour chacun des autres de durable sont 

déterminantes pour la réalisation du et ont la même que les 
autres cibles et objectifs. Le pourra être mis en œuvre et les de 
développement durable pourront être atteints dans le cadre d'un PartenarÎat mondial 
revitalisé pour le durable, soutenu par les politiques et les mesures 
concrètes définies dans le document final de la troisième Conférence internationale 
sur le financement du qui 
16juillet 2015. Nous nous félicitons que 

d'action , qui fait 
durable à l'horizon 2030. Nous 

s'es! tenue à Addis-Abeba du 13 
l'Assemblée 

sommes conscients que la 
application du Programme d'action d'Addis-Abeba est d'une importance cruciale 
pour la réalisation des de durable et des cibles qui l.eur sont 
associées. 

41. Nous sommes conscients que chaque pays est responsable au chef de 

pour la réalisation des 
et social. L:: nouveau Programme prend en 

et cibles. Nous savons 
que ces moyens figurent la mobilisation de ressources financières, le 
renforcement des et Je transfert aux pays en 

respectueuses' de l'environnement, à des 
y compris privilégiées et arrêtées d'un commun accord. Les finances 

conditions 

aussi bien nationales qu'internationales, joueront un rôle crucial pour ce 
qui est de faciliter la fourniture de services essentiels et de biens collectifs et de 
mobiliser d'autres sources de financement. Nous apprécions le rôle que le sec:teur 
privé dans toute sa diversité les multinationales 
en passant par les de la société civile et les 

42. Nous soutenons la mise 
tel:.; que lu Déclaration et 

Modalités d'action accélérées des 
de Samoa) 12 et le 

dans la mise en œuvre du 

et programmes d'action 
d'action d 'Istanbul ll , 1<~!' 

insulaires en 
d'action de Vienne en faveur des pays en 

PrrH"r"mmf' d'action d'Addis-Abeba), adopté par j'Assemblée générale le 27 juillet 2015 

Unies Sur les pays les moins avancés, Iswnbul 
19/7), chap. 1 et IL 
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développement sans littoral pour la décennie 2014-2024 13 
, et réaffirmons 

de soutenir 1 2063 de l'Union africaine et le programme du 
Nouveau Partenariat pour le développement de 14, qui font tous partie 

du nouveau Nous sommes conscients qu'il est très diffiGile 
à une et à un développement durables dans les pays en situation de 

conflit 

43. Nous soulignons que le financement international public joue un rôle 
en complément des efforts faits par les pays pour mobiliser des ressources 

publiques en des pays les pauvres et 
vulnérables sont les moins dotés en ressources intérieures. Le recours au 
financement international public, notamment à l'aide publique au développemt':nt, 
est important pour faciliter la mobilisation de ressources provenant 
d'autres sources, pub et Les fournisseurs d'aide publique au 

réaffirment les engagements qu'ils ont en la notamment 
celui pris par de nombreux pays développés d'atteindre l'objectif consistam à 
consacrer 0,7 pour cent de leur revenu national brut à l'aide aux pays en 
développement et à en consacrer de 0,15 pour cent à 0,20 pour cent à J'aide aux 
pays les moins avancés. 

44. NOUS savons importe que les înstiîutions financières internationales 
conformément à leurs mandats, une marge de décision à pays, en 

particulier aux pays en développement. Nous renouvelons l'engagement que nous 
la participation des pays en y compris les pays 

les pays les moins avancés, les pays en développement sans .!es 
petits insulaires en et les pays à revenu intermédiaire - et de 
leur donner voix au dans la de décisions 
internationales et la définition de normes en la matiére et dans la gouvernance 

mondiale. 

45. Nous savons le rôle essentiel que les nationaux du fait de 
leurs fonctions et contrôle 	 qu'ils exercent sur 

effective de nos engagements. Les gouvernements et les institutions 
publiques suivront les de mise en œuvre, en étroite 
collaboration avec les autorités et locales, les institutions 50115

les les 
les associations et les autres groupes intéressés. 

46. 	 Nous insistons sur du rôle el de d'un 
des Nations Unies qui soit doté de ressources suffisantes et qui soit 

efficient et efficace dans le soutien qu'il apporte à la réalisation 
durable et du développement durable lui··même. 

de renforcer la en main nationale des activités 
et l'autorité que les pays concernés ont sur elles, nous 

notre soutien au dialogue au Conseil économique et social sur la 
à occuper à plus long terme le des Nations Unies 

développement dans le contexte du 

SiIlivR et examen de la mise en œuvre 

47. C'est à nos gouvernements qu'incombe au 
d'assurer le suivi et l'examen, aux national, et 

dans la réalisation des objectifs et cibles au cours des 15 prochaines 
années. Soucieux d'en devant nos nous assurerons un suivi et un 

13 Résolution 69/137, annexe Il. 
14 N5Îi30'+, annexe. 
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selon les modalités dans le 
d'action d'Addis-Abeba. Réuni sous les 

ct le Forum 
central dans le contrôle du suivi et de 

48. Des indicateurs sont mis au point pour faciliter ce travail. li faudra en 
temps utile de données ventilées de qui soient facilement accessible:, et 
fiables, pour mesurer les et qu'il aura pas de laissés
pour-compte du développement durable. Ces données sont essentielles pour la 

Nous entendons renforcer les 
moyens des pays en en des pays d'Afrique, 

à différents niveaux, 

et du Conseil 
de haut niveau un rôle 

l'examen au niveau mondial. 

de décisions. Il fois que possible, utiliser des informations et des 

des pays les moins avancés, des pays en développement sans littoral, des 
insulaires en développement et des pays à revenu intermédiaire. Nous nous 
engageons à mettre au point des mesures plus des accomplis qui 
viendront Je produit intérieur brut. 

Un à l'action pour ",~a"h'" le monde 

49" Il Y a 70 ans, une entière de unissait ses efforts pour 
al1'~"'lVl1 des Nations Unies. Sur les ruines laissées par la guerre el la 

et façonné les valeurs de paix, de et 
internationale qui la sous-tendent. La Charte des Nations Unies est 

de ces valeurs. 

50. Nous prenons nous aussi aujourd'hui une décision d'une portée historique. 
Nous décidons de bâtir un avenir meilleur pour tous, et notamment pour les millions 
d'hommes et de femmes n'ont pas eu la de mener une vie 

et de réaliser tout leur Nous pouvons être la 
tout comme nous sommes peut-

être la dernière génération à avoir encore une chance de sauver la Le monde 
sera meilleur en 2030 si nous nos objectifs. 

51. Ce que nous annonçons aujourd'hui un d'action mondial pour les 15 
prochaines années c'est une charte pour l'humanité et pour la planète au 
XXI e siècle. Les enfants et les sont des agents essentiels du changement et 
trouveront dans ces nouveaux l'inspiration qui leur permettra de mettre 
leur infinie d'action au service de la création d'un monde meilleur. 

52. La Charte des Nations Unies s'ouvre par ces mots devenus célèbres: « 
des Nations Unies ». nous, des Nations nous 

engageons sur la voie qui mène à 2030. participeront les 
gouvernements, les le des Nations Unies et les autres 
institutions internationales, les autorités locales, les autochtones, la société 

les et le secteur les communautés et 
universitaire et l 'humanité tout entière. Des milliomi de personnes 
à ce et se C'est un du par le peuple et 
pour le croyons-nous, la meilleure de succès. 

53. L'avenir de l'humanité et de la planète est entre nos mains. Il est aussi entre 
les mains des qui passeront le flambeau aux 
futures. Nous avons tracé la voie mène au durable; c'est à nous 
tous qu'il maintenant de faire en sorte que cette aboutisse et qu,) s,es 

soient irréversibles. 
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cibles 

54. Nous avons arrêté les objectifs et les cibles énoncés à l'issue de 
ouvertes à tous et sur la base de la 

sur les objectifs de de travail ouvert de l'Assemblée 
nn,'rYlpnf durable 15, remet ceux-ci en contexte. 

55. Les et les cibles de développement et 
indissociables; ils sont par essence globaux el app licables 
tenu des réalités, des et des niveaux de 
et dans le respect des et politiques nationales. Si des cibles idéales sont 
définies à l'échelle c'est à chaque État qu'il revient de fixer s{:s propres 
cibles au niveau national aux ambitions mondiales tout en tenant 
compte de ses État de décider de la manière 

en compte par les mécanismes 
et nationales. Il importe 

de ne pas méconnaître le lien existe entre le développement dllrable et les autres 
processus en cours dans les domaines social et environnemental. 

56. Nous adoptons ces objectifs et cibles tout en sachant que, pour réaliser le 
développement chaque pays fait face à des qui lui sont propres, 

dont ces 

et nous insistons sur les défis particuliers que doivent 
les moins 

relever les 
vulnérables, surtout les pays d'Afrique, les pays 

sans littoral et les petits États insulaires en 
les défis avec lesquels les pays à revenu intermédiaire sont aux 
connaissent des situations de conflit méritent aussi une attention 

57. Conscients n'existe toujours pas de données de référence pour plusieli:fS 
des objectifs, nous de nos vœux un appui accru aux fins de l'amélioration 
de la collecte des données et du renforcement des des 
l'objectif étant d'établir des données de référence nationales et mondiales là où il 
n'en existe pas. Nous nous engageons à remédier à cette lacune en matière de 
collecte de afin que les soient mesurés plus 

surtout pour ce qui est des cibles énoncées ne sont pas 
numériques clairs. 

58. Nous encourageons les efforts que les États font dans le cadre d'autres 
instances pour s'attaquer à certains problèmes graves qlli d'entraver la 
mise en œuvre du Programme, et nous respectons des mandats qui 

ces mécanismes. Nous souhaitons que le et ses modalités de 
mise en œuvre aillent de avec ces autres mécanismes et les décisions s'y 
prennent, sans des uns ou des autres. 

59. Nous sommes conscients que pays peut choisir, en fonction d,;; :;a 
situation et de ses priorités nationales, entre plusieurs approches, stratégies, modèles 
et outils différents pour au développement durable. Nous réaffirmons que 
la Terre sont notre commune el rappelons que 
nombre de sous le nom de « Terre nourricière )}. 

dans le rapport du de travail ouvert de l'Assemblée: sur les objectifs de 
ve]clPP,eme:nt durable (A/68/970 et ; voir également A/68/970/Add. [ 
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de durable 

1. la 
le monde 

sous toutes ses formes et partout dans 

2. 	 la faim, assurer la sécurité améliorer 
la nutrition et promouvoir 1 durable 

Objectif 3. 	 Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le 
bien-être de tous à tout 

4. 	 Assurer à inclusive et de 
et des 

tous 
tout au long de la 

vie 

5. Parvenir à des sexes et autonomiser toutes les 
femmes et les fi1Jes 

6. Garantir l'accès de tous à des services d'alimentation en eau 
et d'assainissement de durable 

7. 	 Garantir l'accès de tous à des services 

durables et à un coût abordable 


8. 	 Promouvoir une croissance soutenue, 
et le productif et un travail décent 
pour tous 

9. 	 Bâtir une infrastructure promouvoir une 
industrialisation durable tous et encourager 
l'innovation 

Objectif 10. Réduire les dans les pays et d'un pays à l'autre 

Il. 	Faire en sorte que les villes et les établissements humains 
soient ouverts à tous, sûrs, résilients et durables 

12. Établir des modes de consommation et de production durables 

Objectif 13. 	Prendre d'urgence des mesures pour lutter contre les 
changements climatiques et leurs • 

Objectif 14. Conserver et de manière durable les océans, les mers 
et les ressources marines aux fins du développement durable 

15. Préserver et restaurer les pr,'~"<T,PTr'F'~ terrestres, en veillant à les 
exploiter de durablement les lutter 
contre la désertification, emayer et inverser le processus de 
dégradation des terres et mettre fin il l'appauvrissement de la 
biodiversité 

16. 	 Promouvoir l'avènement de sociétés et inclusives aux 
l'accès de tous à ladu durable, assurer 

à tous les niveaux, des institutions 

17. 	Renforcer les moyens de mettre en œuvre le Partenariat 
mondial pour le durable ct le revitaliser 

• Étant entendu que la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
est le prineipal mécanisme international intergouvernemental de négociation de l'action il 
mener à J'échelle mondiale face aux changements IOlllualH.1Ul"' 
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Objectif 1. 	 Éliminer la sous toutes ses formes et partout dans le 
monde 

l.l D'ici à 2030, éliminer complètement l'extrême 

(s'entend actuellement du fait de vivre avec moins de 


1.2 D'ici à 2030, réduire de moitié au moins la proportion 

et d'enfants de tous 

définie par chaque pays 


1.3 Mettre en 	 et mesures de sociale pour tous, 
au contexte y compris des socles de protection sociale, el faire en 

sorte que, d'ici à 2030, une part importante des pauvres et des personnes vulnérables 
en bénéficient 

lA D'ici à 2030, faire en sorte que tous les hommes et les en 
les pauvres et les personnes vulnérables, aiént les mêmes droits aux ressources 
économiques et qu'ils aient accès aux services de base, à la propriété au 
contrôle des terres et à d'autres formes de à aux ressources 
naturelles et à des nouvelles et des services financiers à leurs 

y compris la microfinance 

1.5 D'ici à 2030, renforcer la résilience des pauvres et des personnes en situation 
vulnérable et réduire leur exposition aux phénomènes extrêmes et à 
d'autres chocs et d'ordre économique, social ou environnemental et 
leur vulnérabilité 

I.a Garantir une mobilisation importante de ressources provenant de sources 
y par le renforcement de la pour le 

afin de doter les pays en en particulier les pays les moins avancés, 
de moyens et de mettre en œuvre des programmes et 
visant à mettre fin à la sous toutes ses formes 

l.b Mettre en place aux niveaux national, régional et international des cadres 
d'action se fondent sur des de développement favorables aux 
pauvres et soucieuses de la problématique hommes-femmes, afin d'accélérer 
l'investissement dans des mesures d'élimination de la 

2. 	 la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer 
la nutrition et durable 

2.1 D'ici à éliminer la faim et faire en sorte que chacun, en particulier les 
pauvres et les personnes en situation vulnérable, y compris les nourrissons, ait accès 
toute l'année à une alimentation saine, nutritive et suffisante 

2.2 D'ici à 2030, mettre fin à toutes les formes de malnutrition, y compris eIl 
atteignant d'ici à 2025 les objectifs arrêtés à l'échelle internationale relatifs aux 
rdards de croissance et à l'émaciation chez les enfants de moins de 5 ans, et 

aux besoins nutritionnels des adolescentes, des femmes enceintes ou 
allaitantes et des personnes 

2.3 2030, doubler 

y 

les revenus des 
des autochtones, des 

en assurant 
d'accès aux terres, aux autres ressources productives et facteurs de production, au 

aux marchés et aux d'ajout de valeur el 
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2.4 D'ici à 2030, 
mettre en œuvre des 

assurer la viabilité des 

production, 

de production alimentaire et 
qui permettent d'accroître 

aux climatiques, aux 

la 
productivité et la des 

extrêmes, à la sécheresse, aux inondations et à d'autres 
la 

et améliorent progressivement la des terres et des sols 

2.5 la diversité génétique des semences, des cultures el des 
animaux et des espèces sauvages y 
au moyen de de semences et de plantes bien et diversifiées aux 
mveaux et et favoriser l'accès aux que 
présente l'utilisation des ressources et du savoir traditionnel associé ainsi 
que le partage et équitable de ces avantages, comme convenu à l'échelle 
internationale 

2.a notamment au renforcement de la coopération internationa.le, 
l'investissement dans l'infrastructure les services de recherche et de 

et la mise au point de te ch no logies et de d.e 
afin de renforcer les productives 

des pays les moins avancés 
d'animaux 

des pays en développement, en 

2.b et prévenir les restrictions et distorsions entravant le fonctjonnement 
y par l'élimination de toutes les 

formes de subventions aux exportations et de toutes les mesures à 
l'exportation ayant un effet équivalent, conformément au mandat du de 
négociations de Doha pour le développement 

2,c des mesures visant à assurer le bon fonctionnement des marchés de 
denrèes alimentaires et de produits dérivés et à faciliter l'accès rapide aux 
informations relatives à ces y le niveau des réserves 
afin de contribuer à limiter l'extrême volatilité des alimentaires 

3. 	 Permettre à tOUlS de vivre en bonne s:uJl:é et le bien-
être de tous Il tout 

3.1 D'ici à faire passer le taux mondial de mortalité maternelle au-dessous 
de 70 pour 100 000 naissances vivantes 

3.2 D'ici à 2030, éliminer les décès évitables de nouveau-nés et d'enfants cie 
moins de 5 ans, tous les pays devant chercher à ramener la mortalité néonatale à 12 
pour 1 000 naissances vivantes au plus et la mortalité des enfants de moins de 5 ans 
à 25 pour 1 000 naissances vivantes au 

3.3 D'ici à 2030, mettre fin à l'épidémie de sida, à la au paludisme et 
aux maladies et combattre maladies transmÎSl:lS 
par l'eau et autres maladies transmissibles 

3.4 D'ici à 2030, réduire d'un par la et le Je taux. de 
mortalité due à des maladies non transmissibles et promouvoir la santé 
mentale et le bien-être 

3.5 
notamment de et d'alcool 

et le traitement de l'abus de substances 

3.6 D'ici 2020, diminuer Je moitié à J'échelle mondiale le nombre de dècès et de 
blessures dus à des accidents de la route 
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3.7 D'ici à 2030, assurer l'accès de tous à des services de soins de santé sexueUe 

et veiller à la prise en compte de la santé nr()('r,~~ 
y compris à des fins de d'informôtion et 

dans les 
et programmes nationaux 

3.8 Faire en sorte que chacun bénéficie d'une couverture sanitaire 
comprenant une contre les financiers et donnant accès à d,es 
services de santé essentiels de qualité et à des médicaments et vaccins essentiels 
sûrs, de qualité et d'un coût abordable 

3.9 D'ici à 2030, réduire nettement le nombre de décès et de maladies dus à d,~s 
substances chimiques et à la pollution et à la contamination de de 
l'eau et du sol 

3.a Renforcer dans tous les pays, selon qu'il convient, l'application de ]a 
Convention-cadre de l'Organisation mondiale de la Santé pour la lutte antitabac 

3.b 	 de vaccins et de médicamcms 

conformément 

transmissibles ou non, qui touchent les habitams 
donner accès, un coût 

à la Déclaration de Doha sur l'Accord sur ks 
aspects des droits de intellectuelle touchent au commerce (ADPIC) et 
la santé publique, qui réaffirme le droit qu'ont les pays en de tire:r 

des 	 de cet accord qui une flexibilité lorsqu'il 
la santé publique et, en particulier, d'assurer l'accès universel aux 

médicaments 

3.c 	 Accroître considérablement le de la santé et le recrutement, le 
la formation et le maintien en poste du personnel de santé dans 

les pays en développement, notamment dans les pays les moins avancés et les 
insulaires en 

3.d Renforcer les moyens dont tous les pays, en les pays en 
développement, en matière d'alerte de réduction des risques et de 
des sanitaires nationaux et mondiaux 

4. Assiuer à tous Une éducatioltl! inclusive et de 
et des 

4.1 D'ici à 2030, faire en sorte que toutes les filles et tous les garçons suivent, sur 
un un cycle complet et secondaire gratuit et 
de qualité les dotant d'acquis véritablement utiles 

4.2 D'ici à 2030, faire en sorte que toutes les filles et tous les garçons aient accès il 
des services de et de en de la enfance et à une 
éducation de qualité qui les préparent à suivre un primaire 

4.3 D'ici à faire en sorte que toutes les femmes et tous les hommes aiem 
accès dans des conditions professionnel ou 
tertiaire, y 

4.4 
des 

augmenter nettement le nombre de 
notamment et 

et d'adultes 
nécessaires à l'emploi, 

4.5 D'ici à 2030, éliminer les entre les sexes daus le domaine de 
l'éducation et assurer l'égalité d'accès des personnes 
personnes les autochtones et les enfants en situation 
les niveaux '5"""""'.H et de formation nrr\t,,<o~ 
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4,6 D'ici à 2030, faire en sorte que tous les et une proportion considérable 
d'adultes, hommes et sachent lire, écrire et compter 

4,7 D'ici à faire en sorte que tous les élèves les connaissances et 
nécessaires pour promouvoir le développement notamment 

par l'éducation en faveur du développement et de modes de vie durables, des droits 
de l'homme, de 1 des sexes, de la promotion d'une culture de paix et de non-

de la mondiale et de 1 de la diversité cultmelle et 
de la contribution de la culture au durable 

4,a Construire des établissements aux enfants, aux 
personnes 
cette fin et fournir à tous un cadre inclusif et 
efficace 

4,b D'ici à 2020, augmenter nettement à l'échelle mondiale le nombre de bourses 
d'études offertes à des étudiants des pays en en particulier des pays 
les moins des insulaires en et des pays 
d'Afrique, pour leur permettre de 
formation des cursus 
des études dans des pays 

4.c D'ici à accroître 
notamment au moyen de la internationale pour la formation 
d'enseignants dans les pays en développement, surtout dans les pays les moins 
avancés et les petits insulaires en 

5. Parvenir il des sexes et autonomiser toutes les femmes 
et les filles 

5,1 Mettre partout dans le à toutes les formes de discrimination à 
des femmes et des filles 

5,2 de la vie publique et de la vie loutes les formes de violenc:e 
faite aux femmes et aux filles, y la traite et l'exp loitation sexuelle et 
d'autres types d'exploitation, 

toutes les pratiques telles que le des enfants, 
le précoce ou forcé et la mutilation féminine 

5,4 Prendre en compte et valoriser les soins et travaux non 
rémunérés, par la mise en de services d'infrastructures et de 

sociale et par la promotion du partage des responsabilités 
et la famille, en fonction du contexte national 

5,5 Veiller à ce que les femmes et effectivement aux 
fonctions de direction à tous les niveaux de décision, dans la vie politiqu(:, 

et publique, et y accèdent sur un 

5,6 Assurer l'accès de tous aux soins de santé sexuelle et et faire en 
ainsi qu'il a étéexercer ses droits en matière de 

et le 
d'action de la Conférence internationale sur la population 

d'action de et les documents finals des 
conférences d'examen qui ont suivi 

5,a des réformes visant à donner aux femmes les mêmes droits atlX 

ressources économiques, ainsi que l'accès à la et au contrôle des terres et 
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d'autres formes de aux services à et aux ressources 
naturelles, dans le respect de la interne 

5.b Renforcer l'utilisation des technologies clefs, en particulier de l'informatique 
et des pour favoriser l'autonomisation des femmes 

S.c Adopter des politiques bien conçues el des applicables 
en faveur de la promotion de des sexes et de l' autonomisation de toutes les 
femmes et de toutes les filles à tous les niveaux el renforcer celles qui existent 

6. 	 l'accès de tous il des services d'alimentation en eau ei 
d'assainissement de durable 

6.1 D'ici à 2030, assurer l'accès universel et équitable à l'eau potable, à un coût 
abordable 

6.2 D'ici à 2030, assurer l'accés de tous, dans des conditions équitables, à des 
services d'assainissement et d'hygiène adéquats et mettre fin à la défécation en 
plein en accordant une attention particulière aux besoins des femmes et des 
filles et des personnes en situation vulnérable 

6.3 D'ici à 2030, améliorer la de l'eau en réduisant la poliution, en 
éliminant l'immersion de déchets et en réduisant au minimum les émissions de 
produits et de matières en diminuant de moitié la 
d'eaux usées non traitées et en augmentant nettement à l' èchelle mondiale le 
recyclage et la réutilisation sans de l'eau 

6.4 D'ici à 2030, faire en sorte que les ressources en eau soient utilisées beaucoup 
plus efficacement dans tous les secteurs et la viabilité des prélèvements ct 
de en eau douce afin de remédier à la d'eau ct de 
réduire nettement le nombre de personnes qui manquent d'eau 

6.5 	 D'ici à 2030, assurer la gestion des ressources en eau il tous les 
y au moyen de la transfrontière selon qu'il convient 

6.6 
montagnes, les 

notamment les 
et les lacs 

6.a D'ici à la et l'appui au 
renforcement des pays en concerne les 
activités et programmes relatifs à l'eau et à 1 Y la 
la désalinisatioD et l'utilisation rationnelle de l'eau, le traitement des eaux usées, le 

et les de réutilisation 

6.b Appuyer et renforcer la participation de la population locale à l'amélioration 
de la de l'eau et de l'assainissement 

7. Gar.al!1tRr ['accès de tons à des services 
durahles et modernes, à un coût abordable 

7.1 D'ici à 2030, garantir l'accès de tous à des services fiables et 
modernes, à un coût abordable 

accroître nettement la part de renouvelable dans le 
mondial 

7.3 D'ici à 2030, multiplier par deux le taux mondial. d'amélioration de l'efficacité 
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7,a D'ici à 2030, renforcer la coopération internationale en vue de faciliter l'accès 
aux sciences et de l'énergie propre, notamment les 
renouvelables, l'efficacité et les nouvelles 
propre des combustibles fossiles, et encourager l'investissement dans l'infrastmcture 

et les propres dans le domaine de 

7,b D'ici à 2030, 

en 

l'infrastructure et améliorer la afin de 
fournir des services modernes et durables à tous les habitants des 
en des pays les mOInS avancés, des 
insulaires en développement et des pays en sans littoral, dans le 
respect des programmes d'aide les concernent 

8. 	 Promouvoir une croissance économique soutenue, et 
durable, le emploi productif et un travail décent pour 1tous 

8,1 Maintenir un taux de croissance par habitant au contexte 
national et, en un taux de croissance annuelle du produit intérieur brut 
d'au moins 7 pour cent dans les pays les moins avancés 

8.2 Parvenir à un niveau élevé de productivité économique par la 
la modernisation et l'innovation, noiamment en mettant l'accent sur 
les secteurs à forte valeur ajoutée et à forte intensité de main-d'œuvre 

8.3 Promouvoir des axées sur le développement qui favorisent les 
activités productives, la création 
l'innovation et stimulent la 

l'entrepreneuriat, la créativité et 
croissance des et des et 

moyennes entreprises et facilitent leur intégration dans Je secteur y compris 
par l'accès aux services financiers 

8.4 Améliorer jusqu'en 2030, l'efficacité de l'utilisation des 
ressources mondiales dans les modes de consommation et de production et 
s'attacher à dissocier croissance économique et de 
comme prévu dans le Cadre décennal de programmation concernant les modes de 
consommation et de production les pays montrant l'exemple 
en la matière 

8,5 D'ici à 2030, 
femmes et à tous les 

au plein emploi et garantir à toutes les 
y compris les et les personnes un 
pour un travail de valeur 

8,6 D'ici à réduire nettement la proportion de non scolarisés et sans 
ni formation 

8,7 Prendre des mesures immédiates et efficaces pour le travail forcé, 
mettre fin à moderne et li. la traite d'êtres interdire et éliminer 
les formes de travail des enfants, y compris le recrutement et j'utilisation 
d'enfants soldats, et, d'ici à mettre fin au travail des enfants sous toutes ses 
formes 

8,8 Défendre les droits des travailleurs, la sécurili'; sur le lieu d.c 
travail et assurer la protection de tous les travailleurs, y les en 

les femmes, et ceux ont un 

8,9 D'ici à 2030, élaborer et mettre en œuvre des visant à développer un 
tourisme durable crée des emplois et met en valeur la culture et les produits 
locaux 

8,10 Renforcer la des institutions financières nationales de favoriser et 
l'accès de tous aux services bancaires et financiers et aux services 

d'assurance 

21/38 



AlRES170/1 	 Transformer notre monde: le durable il l'horh:on 20:\1) 

8.a Accroître l'appui apporté dans le cadre de l'ini1iative Aide pour le commerce 
aux pays en développement, en particulier aux pays les moins y camp ris 
par l'intermédiaire du Cadre renforcé pour l'assistance liée au 
commerce en faveur des pays les moins avancés 

8.b D'ici à 2020, élaborer et mettre en œuvre une 
l'emploi des et appliquer le Pacte mondial pour 

internationale du Travail 


9. 

industrialisation durable 

l'innovation 


Bâtir une infrastructure résiIiente, 

9.1 Mettre en une infrastructure de 

y compris une infrastructure et 

développement économique et le bien-être de l'être 


pour favoriser le 
un accès 

financièrement abordable et équitable 

9.2 Promouvoir une industrialisation durable qui à tous et, d'ici à 
augmenter nettement la contrioution de l'industrie à l'emploi et au produit intérieur 
brut, en fonction du contexte et la par deux dans les pays les 
moins avancés 

en développement, J'accès des 
industrielles, aux services 

et leur intégration aux 

9.4 	 D'ici à 2030, moderniser l'infrastructure et les industries afin de l,es 
ressources et un recours 

industriels propres et respectueux de 
dans la mesure de ses moyens 

9.5 Renforcer la recherche perfectionner les 
des secteurs industriels de tous les pays, en des pays en développement, 
notamment en l'innovation et en nettement le nombre de 
personnes travaillant dans le ,secteur de la pour 1 million 
d 'habitants et en accroissant les consacrées à la 

d'ici à 2030 

9.a Faciliter la mise en place d'une infrastructure durable et résiliente dans les 
pays en en et 

aux pays cl' Afrique, aux 

développement sans littoral et aux petits 


en 

9. b Soutenir les activités de et d'innovation des pays en 
développement dans le secteur notamment en instaurant des 
conditions entre autres, à la diversification industrielle et à l'ajout de 
valeur aux marchandises 

9.c Accro'itre nettement l'accès aux de l'information et d,:s 
communications et faire en sorte que tous les habitants des pays les moins avancès 
aient accès à Internet à un coût abordable d'ici à 2020 

10. Réduire les dans lcs pays et d'Uni pays il! }'auUe 

10.1 D'ici à assurer et durablement une croissance des 
revenus des 40 pour cent de la population les plus pauvres à un rythme plus 
que celle du revenu moyen national 

9.3 dans les pays 

y aux consentis à des conditions 
chaînes de valeur et aux marchés 

rendre par une utilisation plus rationnelle des 
et 

22/33 



Transformel· notre monde: le p,."",.."",,..,,, de durable à l'horizon AJRESI70/1 

et politique, de leur âge, de leur sexe, de leur 
handicap, de leur race, de leur appartenance de leurs de leur 

10.2 D'ici à 2030, aulonomiser toutes les personnes et favoriser leur 

ou de leur statut économique ou autre 

10.3 Assurer des chances et réduire l'inégalité des résultats, notamment en 
éliminant les lois, politiques et discriminatoires et en encourageant 
l'adoption de et mesures adéquates en la matière 

10.4 des politiques, notamment sur les 
à une plus 

plans 
domaine de la afin de 

J0.5 Améliorer la et la surveillance des institutions et marchés 
financiers mondiaux et renforcer l'application des 

10.6 Faire en sorte que les pays en développement soient davantage et 
entendus lors de la prise de décisions dans les institutions 
financières afin que celles-ci soient plus 
transparentes et 

10.7 Faciliter la migration et la mobilité de façon ordonnée, et 
notamment par la mise en œuvre de politiques migratoires planifiées et 

d'un traitement et différencié pour les pays 
les pays les moins 

mondiale du commerce 
conformément aux 

y compris les 
investissements besoin, en 
particulier les pays les moins avancés, les pays les insulaires 
en développement et les pays en développement sans littoral, conformément à leurs 
plans et programmes nationaux 

10.c D'ici à 2030, faire baisser au-dessous de 3 pour cent les coûts de transaction 
des envois de fonds effectués par les et éliminer les circuits d'envois de 
fonds dont les coûts sont à 5 pour cent 

n. 	F~ire en 50lfte que les vmes et les établissements humains soient 
ouverts fA tous, résilient§ et durables 

11.1 	 D'ici à 2030, assurer l'accès de tous à un logement et des services de base 
et à un coût et assainir les de taudis 

11.2 D'ici à 2030, assurer l'accès de tous à 
accessibles et viables, à un cout abordable, en 
notamment en développant les transports publics, une attention 

des de transport 
améliorant la sécurité 

être accordée aux besoins des personnes en situation 
enfants, des personnes handicapées et des personnes 

Il.3 D'ici à renforcer l'urbanisation durable pour tous et les capacités de 
planification et de et durables des établissements 
humains dans tous les pays 

11.4 Redoubler d'efforts pour protéger et le patrimoine culturel et naturel 
mondial 

11.5 D'ici à réduire nettement le nombre de personnes tuées et le nombre de 
personnes touchées par les y compris celles qui sont liées à l'eau, et 
réduire nettement la part du intérieur brut mondial par les pertes 

directement imputables à ces l'accent étant mis sur la 
protection des pauvres et des personnes en situation vulnérable 
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11.6 D'ici à 2030, réduire l'impact environnemental des villes par 
y compris en accordant une attention à la de 'air et à la 
notamment des déchets 

1 .7 D'ici à 2030, assurer l'accès de tous, en des femmes et des enfams, 
des personnes et des personnes handicapées, il des espaces verts el des espaces 
publics sûrs 

ll,a Favoriser l'établissement de liens sociaux et environnementaux 
positifs entre zones périurbaines et rurales en renforçant la 
du à l'échelle nationale et It:!!lOn31C 

Il.b D'ici à 2020, accroître nettement le nombre de villes et d'établissements 
humains adoptent et mettent en œuvre des politiques et d'action 
en faveur de l'insertion de tous, de l'utilisation rationnelle des ressources, de 

aux effets des changements climatiques et de leur atténuation e:t de la 
résilience face aux et élaborer et mettre en œuvre, conformément <lU 

Cadre de Sendai pour la réduction des de (2015-2030), une 
de catastrophe à tous les niveaux 

les moins y compris par une assistance financière ~t 
des bâtiments durables et résilients en utilisant des matériaux 

Objectif 12. des modes de consommation et de durables 

12.1 Mettre en œuvre le Cadre décennal de 
consommation et de production durables avec 

allllllaL1UH concernant les modes de 
la de tous les pays, h:s 

pays montrant en la matière, compte tenu du de 
développement et des des pays en 

12.2 D'ici à 2030, parvenir à une durable et à une utilisation rationnelle de:s 
ressources naturelles 

12.3 D'ici à 2030, réduire de moitié à l'échelle mondiale le volume de déchel.s 
alimentaires par habitant, au nÎveau de la distribution comme de la 
et diminuer les pertes de produits alimentaires tout au long des chaînes de 
production et y les pertes récolte 

12.4 	D'ici à 2020, parvenir à une écologiquement rationnelle des produits 
et de lous les déchets tout au de leur de conformément aux 
directeurs arrêtés à l'échelle et réduire nettement lenr 

déversement dans l'air, l'eau et le afin de minimiser leurs effets négatifs sur la 
santé et l'environnement 

12.5 	D'ici à 2030, réduire nettement la producîion de déchets par la la 
et la réutilisation 

les en les 

à adopter des pratiques viables 


<OUUIJ'.IVIl. le 

établissent des informations sur la viahilité 


12.7 Promouvoir des pratiques durables dans le cadre de la des marchés 
publics, conformément aux politiques et priorités nationales 

12.8 D'ici faire en sorte que toutes les personnes, partout dans le 
aient les informations et connaissances nécessaires au durable \~t à 
un style de vie en harmonie avec la nature 

à se doter des moyens et12.a Aider 
~_.~~,,~~t de s'orienter vers des modes de consommation et 
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12.b Mettre 	 au point et utiliser des outils de contrôle de l'impact sur Je 
développement durable d'un tourisme durable créateur d'emplois et valorisant la 
culture et les produits locaux 

12.c Rationaliser les subventions aux combustibles fossiles qui sont source de 
gaspillage, grâce à l'élimination des distorsions du marché, eu égard au contexte 
national, y compris au moyen de la restructuration de la fiscalité et de la suppression 
progressive des subventions préjudiciables qui sont en place, en mettant en évidence 
leur impact sur l'environnement, en tenant pleinement compte des besoins et de la 
situation propres aux pays en développement et en réduisant au minimum les 
éventuels effets négatifs sur le développement de ces pays tout en protégeant les 
pauvres et les populations concernées 

Objectif 13. 	Prendre d'urgence des mesures pour lutter contre les changemenl~s 
climatiques et leurs répercussions· 

13 .1 Renforcer, dans tous les pays, la résilience et les capacités d'adaptation façe 
aux aléas climatiques et aux catastrophes naturelles liées au climat 

13 .2 Incorporer des mesures relatives aux changements climatiques dans les 
politiques, les stratégies et la planification nationales 

13.3 Améliorer l'éducation, la sensibilisation et les capacités individuelles et 
institutionnelles en ce qui concerne l'adaptation aux changements climatiques, 
l'atténuation de leurs effets et la réduction de leur impact et les systèmes d'a;erte 
rapide 

13.a Mettre en œuvre l'engagement que les pays développés parties il .la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques ont pris de 
mobiliser ensemble auprès de multiples sources 100 milliards de dollars par an c!'io;i 
à 2020 pour répondre aux besoins des pays en développement en ce qui concerne les 
mesures concrètes d'atténuation et la transparence de leur mise en œuvre et rendre 
le Fonds vert pour le climat pleinement opérationnel en le dotant dans les plus bre fs 
délais des moyens financiers nécessaires 

I3.b Promouvoir des mécanismes de renforcement des capacités afin que les pays 
les moins avancés et les petits États insulaires en développement se dotent de 
moyens efficaces de planification et de gestion pour faire face aux changements 
climatiques, l'accent étant mis, notamment, sur les femmes, les jeunes, la population 
locale et les groupes marginalisés 

ObjectH 14. 	Comerver et exploiter de m211ièïe dlurabRe les océalls, les mers 
et les ressources marines aux fins du déve!oppement durable 

14.1 D'ici à 2025, prévenir et réduire nettement la pollution marine de tous types, 
en particulier celle résultant des activités terrestres, y compris les déchets en mer et 
la pollution par les nutriments 

14.2 D'ici à 2020, gérer et protéger durablement les écosystèmes marins et côtien, 
notamment en renforçant leur résilience, afin d'éviter les gravt:s cUlIsé:quell,ètS dè 
leur dégradation et prendre des mesures en faveur de leur restauration pour rétablir 
la santé et la productivité des océans 

14.3 Réduire au maximum l'acidification des océans et lutter contre ses effets, 
notamment en renforçant la coopération scientifique à tous les niveaux 

• Étant entendu que la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques eSlle 
principal mécanisme international intergouvernemental de négociation de l'action à mener à 
l'échelle mondiale face aux changements climatiques. 
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14.4 	D'ici à 2020, efficacement la mettre un terme à la 
illicite, non déclarée et non réglementée et aux de 

et exécuter des plans de gestion fondés sur des données 
l'objectif étant de rétablir les stocks de poissons le plus 

destructrices 

au moins à des niveaux permettant d'obtenir un rendement consumt 
maximal compte tenu des biologiques 

14.5 D'ici à 2020, au moins 10 pour cent des zones marines et 
conformément international et compte tenu des meil!euresau droit national et 
informations 

14.6 D'ici à 2020, 	 interdire les subventions à la contribuent à la 
et à la surpêche, celles qui favorisent la pêche illicite, non 

déclarée et non et s'abstenir d'en accorder de nouvelles, sachant que 
l'octroi d'un traitement et différencié efficace et approprié aux pays en 
développement et aux pays les moins avancés doit faire des 

sur les subventions à la pêche menées dans le cadre de 
mondiale du 

J 4.7 D'ici à faire bénéficier 
développement et les pays les 
l'exploitation durable des ressources 
durable des de 1. 

14.a Approfondir les connaissances scientifiques, renforcer les moyens de 
recherche et transférer les conformément aux Critères et 

directeurs de la Commission océanographique intergouvernementale 
concernant le transfert de l'objectif étant d'améliorer la santé 
des océans et de renforcer la contribution de la biodiversité marine au 
développement des pays en en des insulaires 
en et des pays les moins avancés 

14.b Garantir aux pêcheurs l'accès aux ressources marines et aux marchés 

14.c Améliorer la conservation et l'utilisation durable des océans et de leurs 
ressources, en application des dispositions du droit international, énoncées dans la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, fournit le cadre juridi.que 
requis pour la conservation et l'utilisation durable des océans et de leurs ressources, 
comme il est rappelé au 158 de « L'avenir que nous voulons» 

UIJH~ct]l 15. Préserver et restaurClr les terrestres, en veillant à ies 
de durable, 

des terres et mettre fin il 

durablement les forêts, lutter 
enrayer et inverser le processus de 

de la 
biodiversité 

15.1 lJ' ici à 2020, la la restauration et l'exploitation durable 
des écosystèmes terrestres et des d'eau douce et des services connexes, 
en particulier des des zones des montagnes et des zones 
conformément aux découlant des accords internationaux 

16 Compte tenu des négociations menées dans le eadre de mondiale du commerce, du 
Programme de Doha pour le développement et du mandat "WUD'''''''' de Hong Kong. 
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15.2 D'icI à 2020, promouvoir la durable de tous les types de mettre 
un terme à la déforestation, restaurer les forêts et accroître nettement le 
boisement et le reboisement au niveau mondial 

15.3 D'ici à 2030, lutter contre la les terres et sols 
notamment les terres touchées 

restaurer 

à un monde sans 
par la la sécheresse et les 

inondations, et s'efforcer de des terres 

15.4 D'ici à 2030, assurer la montagneux, notamrr:ent 
de leur biodiversité, afin bienfaits essentiels pour le 
développement durable 

pour réduire la dégradation du 
de la biodiversité et, d'ici à 

15.6 Favoriser le partage et équitable des bénéfices découlant de j'utilisation 
des ressources et un accès à ainsi que 
cela a été décidé à l'échelle internationale 

et animales 
~Af'~"'~~ des rncsures pour mettre un terme au et au trafic 

et s au de 
l'offre et de la demande 

15.8 D'ici à 2020, prendre des mesures pour J'introduction 
envahissantes, atténuer sensiblement les effets que ces espèces ont sur les 

ècosystèmes terrestres et et contrôler ou les prioritaires 

15.9 D'ici à 2020, la protection des et de la biodiversité dans 
la planification dans les mécanismes de dans \los 
stratégies de réduction de la pauvreté et dans la comptabilité 

15.a Mobiliser des ressources financières de toutes provenances et les augmenter 
nettement pour la biodiversité et les et les exploiter 
durablement 

15.b Mobiliser d' de toutes provenances et à tous les niveaux 
pour financer la gestion durable des forêts et inciter les pays en à 

ce type de notamment aux fins de la préservation des forêts et du 
reboisement 

un soutien accru à l'action menée pour lutter 
et le trafic notamment en donnant aux 

1S.c à l'èchelon mondial, 

locales d'autres moyens d'assurer durablement leur subsistance 

16. Promouvoir l'avènement de sociétés et inclusive!> aux 
fins du assurer j'accès de tm.!!!> à la 

des institutions efficaces, 

16.1 Réduire nettement, partout dans le toutes les formes de violence et les 
taux de mortalité qui y sont associés 

16.2 Mettre un terme à la à 1 et à la et à toutes les 
formes de violence et de torture dont sont victimes les enfants 

16.3 Promouvoir j'état de droit dans l'ordre interne et international et 
tous un accès à la 

à 
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16.4 D'ici à 2030, réduire nettement les flux financiers i!licites et le trafic 
renforcer les activités de et de restitution des biens volés et lutter 
contre toutes les formes de criminalité 

16.5 Réduire nettement la des pots-de-vin sous toutes leurs 
formes 

16.6 Mettre en des institutions et à tous 
les niveaux 

16.7 Faire en sorte que le et la 
à tous les niveaux caractérisent la 

et renforcer la des pays en aux institutions 
de la gouvernance au niveau mondial 

16.9 D'ici à 2030, à tous une identité juridique, notamment à 
des naissances 

16.10 Garantir l'accès public à l'information et les libertés fondamentales, 
conformément à la législation nationale et aux accords internationaux 

16.a 	 notamment dans le cadre de la 
moyens de 

en 

les 
institutions 	nationales chargées de renforcer, à tous 

la violence et de lutter contre le terrorisme et la 
dans les pays en 

16.b 	Promouvoir et appliquer des lois et politiques non discriminatoires pour le 
durable 

Objectif 17. Renforce .. les moyens de mettre en œuvre le Partenarnat mondial 
pour le durable et le revitaliser 

Fill.:.mces 

17.1 Améliorer, notamment à l'aide internationale aux pays en 
la mobilisation de ressources nationales en vue de renforcer les 

nationales de collecte de l'impôt et d'autres recettes 

17.2 Faire en sorte que les pays honorent tous leurs engagements en 
matière d'aide publique au développement, notamment celui par nombre <rentre 
eux de consacrer pour cent de leur revenu national brut à l'aide aux pays en 

et entre 0,15 pour cent et 0,20 pour cent à l'aide aux pays les moins 
les bailleurs dc fonds étant encouragés à de se fixer pour 

de consacrer au moins 0,20 pour cent de leur revenu national brut à J'aide aux pays 
les moins avancés 

17.3 Mobiliser des ressources financières de diverses provenances 
en faveur des pays en 

17.4 Aider les pays en à assurer la viabilité à long terme de leur 
dette au moyen de politiques concertées visant à favoriser le financemem de la 

son allégement ou sa restructuration, selon le cas, ct réduire le surendettemcnt 
le de la dette extérieure des pays pauvres très endettés 

et 	 mettre en œuvre des17.5 visant à encourager 
l'investissement en faveur des pays les moins avancés 

17.6 Renforcer l'accès à la à la technologie et à l'innovation et la 
Nord-Sud et Sud-Sud et la et 
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internationale dans ces domaines et améliorer le partage des savoirs selon des 
modalités arrêtées d'un commun accord, notamment en coordonnant mieux les 
mécanismes existants, en particulier au niveau des des Nations et 
dans le cadre d'un mécanisme mondial de facilitation des technologies 

17.7 Promouvoir la mise au le transfert et la diffusion de technologies 
respectueuses de l'environnement en faveur des pays en développement, i;, des 
conditions y compris privilégiées et préférentielles, arrêtées cl 'un 
commun accord 

17.8 	Faire en sorte que la banque de technologies el le mécanisme de renforcement 
des et et des capacités d'innovation des pays 
les moins avancés soient opérationnels d'ici à 2017 et renforcer 
l'utilisation des tcchnologies en particulier de l'informatique et des 
communications 

Renforcement des 

17.9 Apporter, à l'échelon international, un soutien accru pour assurer le 
renforcement efficace et ciblé des capacités des pays en développement et appuyer 
ainsi ies pians nationaux visant à aiieindre tous Îes de 

notamment dans le cadre de la Nord-Sud et Sud-Sud et de la 
coopération 

Commerce 

17.10 Promouvoir un commercial multilatéral universel, 
ouvert, 	non discriminatoire et équitable sous de l'Organisation mondiale du 

à la tenue de dans le cadre du Programme 

17.11 Accroître nettement les exportations des pays en en 
particulier en vue de doubler la part des pays les moins avancés dans les 
exportations mondiales d'ici à 2020 

17.12 Permettre l'accès rapide de tous les pays les moins avancés aux marchés en 
franchise de droits et sans conformément aux décisions de 
l'Organisation mondiale du èommcrce, notamment en veillant à ce que les règles 

applicables 	aux importations provenant des pays les moins avancés 
et SImples et facilitent l'accès aux marchés 

Questions stnudl.RreHes 

Cohérence des et des structures institutionnelles 

17.13 Renforcer la stabilité macroéconomique mondiale, notamment en favorisant 
la coordination et la cohérence des politiques 

17.14 Renforcer la cohérence des politiques de développement durable 

17.15 la marge de manœuvre et l'autorité de chaque pays en ce 
concerne et l'application des politiques d'élimination de la 
de développement durable 

Partenariats 

17.16 Renforcer le Partenariat mondial pour le développement durable, aSSOCle a 
dcs 	 permettant de mobiliser et de des savoirs, des 

des et des ressources afin 
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d'aider tous les pays, en particulier les pays en à atteindre les 

17.17 

objectifs de durable 

promouvoir les 
avec 

de financement en la matière 
la société civile, en sur 

Données, suivi et application du de 

17.18 D'ici à 2020, apporter un soutien accru au renforcement dcs 
pays en développement, notamment des pays les moins avancés et des petits 
insulaires en l'objectif étant de d'un beaucoup 
nombre de données de qualité, actualisées et exactes, ventilées par niveau de reven::l, 

race, appartenance ethnique, statut et 
et selon d'autres propres à chaque pays 

17.19 D'ici à 2030, tirer parti des initiatives existantes pour établir des indicateurs 
en matière de développement durable qui viendraient compléter le 

intérieur brut, et appuyer le renforcement des capacités statistiques des pays 
en développement 

de mise en œuvre et mondial 

60. Nous réaffirmons notre ferme volonté de mettre en œuvre ce 
nouveau Programme. Nous sommes conscients que nous ne pourrons atteindre des 
cibles et des aussi ambitieux sans un Partenariat mondial revit~li5è el 
consolidé et sans des moyens de mise en œuvre d'une ambition La 
revitalisation de ce Partenariat facilitera un engagement mondial fort au service d.e 
la réalisation de tous les et cibles rassemblant ainsi les 
gouvernements, la société le secteur privé, le des Nations Unies et 
les autres acteurs concernés ct mobilisant toutes les ressources 

61. Les et les cibles du précisent les mesures à pour 
inscrire notre ambition collective dans la réalité. Les cibles relatives aux moyens de 
mise en œuvre ont été arrêtées pour l'objectif 17 et pour chacun des autres 
objectifs de développement durable et dont il est fait mention son': 
déterminantes pour la réalisation du et ont la même importance que les 
autres cibles et Nous leur accorderons la même dans nos efforts de 
mise en œuvre et dans le cadre mondial d'indicateurs élaboré pour suivre le:, 
accomplis. 

62. Le pourra être mis en œuvre et les 
durable atteints dans le cadre d'un Partenariat mondial revitalisé pour le 
développement soutenu par les et les mesures concrètes définies 
dans le Programme d'action d'Addis-Abeba, qui fait du Pn)gl'anJl1lle 

de 

de durable à l'horizon 2030. Le 
appuie et complète les cibles relatives aux moyens de mise en œuvre du 
de durable à l'horizon 2030 et aide à les replacer dans leur (:ontextc. 
Il couvre les questions suivantes' les ressources intérieures; 1 

et les finances intérieures et internationales; la internationale 
pour Je ; le commerce 
dette et la viabilité de la dette; le 
la l'innovation et le ren
contrôle et le suivi. 

forcement 

moteur du développement; la 
systémiques; la 

; les données, le 

63. Notre action s'articulera autour de de durable 
par les pays et s'inscrivant dans des cadres de financement 

Nous réaffirmons que tout pays est responsable au chef 
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de son économique et social et que l'on ne saurait surestimer le rôle 
des politiques nationales et des de 	 Nous respecterons la 
marge de manœuvre et l'autorité de pays en ce qui concerne l'application 
des politiques d'élimination de la et de 	 sans 
de vue les et les engagements internationaux pertinents. Dans le même 
temps, les actions de 	 menées à l'échelon national doivent être 
soutenues par un environnement économique international porteur et notamment par 
des échanges 	 internationaux, des monétaires et financiers et une 
gouvernance économique mondiale fonctionnant en synergie et de 
manière cohérente, Les mécanismes visant à améliorer et à rendre accessibles, à 
l'échelle les connaissances et les techniques, ainsi que le renforcement 
des revêtent un caractère essentiel. Nous nous engageons à 
assurer la cohérence des et à créer des conditions favorables à la mise en 
œuvre du 	 à tous les niveaux et par tous les acteurs, ainsi 

revitaliser le Partenariat mondial pour le développement durable, 

64. Nous soutenons la mise en œuvre des 

insulaires 

et programmes d'action 
tels que la Déclaration et le d'action d'Istanbul, les 

Modalités d'action accélérées des en développement 
de Samoa) et le d'action de '/ienne en faveur des pays l~n 

sans littoral pour la décennie 2014-2024, et réaffirmons qu'il 
importe de soutenir l'Agenda 2063 de l'Union africaine et le programme du 
Nouveau Partenariat pour le de qui font partie intégrante 

Nous sommes conscients qu'il est très difficile de 
durables dans les pays en situation de conflit ou 

du nouveau 

65, Nous sommes conscients que les pays à revenu intermédiaire connaissent 
encore de difficultés pour au développement durable. Pour faire en 
sorte que les acquis d'aujourd'hui soient durables, il faudrait accentuer les efforts 
faits pour surmonter les difficultés actuelles par les 
meilleure coordination et un soutien amélioré et recentré 

financières internationales, 
du 

Unies pour le des institutions 
et d'autres parties prenantes. 

66. Nous soulignons que,' dans tous les pays, les politiques publiques et la 
mobilisation et 	l'utilisation efficace des ressources intérieures, selon le principe de 

nationale, sont un aspect essentiel de noire quête commune du 
durable et donc des de développement durable. Nous 

constatons que les ressources intérieures sont avant tout par la 
croissance moyennant un environnement favorable à tous les niveaux. 

67. l'investissement et l'innovation sont d'importants moteurs 
de la et donc de la croissance et de la création d'emplois. 
Nous reconnaissons la diversité du secteur privé, qui va des 

et aux sociétés multinationales. Nous engageons toules les 
à appliquer leur créativité et leur volonté d'innovation à la solution des 
du développement durable. Nous veillerons à ce que le secieur des soit 

et fonctionnel, tout en les droits des travailleurs et en faisant 
observer les normes environnementales et sanitaires conformément aux ensembles 
de normes et d'aecords internationaux et à d'autres initiatives en cours à 
cet tels que les Principes directeurs relatifs aux et aux droits de 

et les normes du travail de l'Organisation internationale du Travail, !a 

17 AIHRCi 17/31, allIlexe, 
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